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. Une parcipaon au financement des 
travaux : 
- En complément de la prestaon d’accompa-
gnement et en foncon de l’ambion énergé-
que du programme de travaux retenu, la Ville 
de Ronchin parcipe  au financement des 
travaux, sous réserve de respecter les recom-
mandaons du diagnosc.
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Vous prenez contact avec l'Espace 
Info Énergie (EIE) pour qu’un conseiller 
analyse votre profil et votre projet 
afin de déterminer si, à priori, vous 
pouvez prétendre à l'aide municipale 
(ou éventuellement vous réorienter 
vers un autre disposif)

Vous prenez rendez-vous pour que le 
professionnel (EIE) vienne réaliser un 
diagnosc de votre logement et établir 
les recommandaons de travaux vous 
permeant de prétendre à l'aide muni-
cipale (minimum 25% d'économie 
d'énergie après travaux), tout en 
prenant en compte vos intenons. 
Une analyse financière du projet est 
également réalisée.

Le diagnosc vous est présenté. C’est 
l’occasion de valider avec le conseiller 
le programme de travaux. 
Vous pouvez effectuer les demandes de 
devis auprès de différentes entreprises. 
Ces devis seront analysés par le conseiller 
Info-Energie.

Une fois les devis validés, vous trans-
meez l'ensemble des pièces du dossier 
au conseiller Info-Énergie.
Un courrier d'aribuon prévisionnelle 
vous sera alors envoyé par la Commune, 
avec une esmaon de l'aide à laquelle 
vous pouvez prétendre (sous réserve 
de présentaon de vos factures et vali-
daon définive de votre dossier par le 
Conseil Municipal).

Pièces jusficaves :
- la lere de demande de subvenon et 
une aestaon d'accompagnement du 
projet par le conseiller Info-Energie,
- un jusficaf de domicile (factures 
d'électricité, de gaz, de téléphone fixe, 
d'eau...) ou l'aestaon de propriété 
datant de moins de 3 mois,
- le diagnosc énergéque du logement 
et les recommandaons de travaux qui 
en découlent,
- les devis signés des entreprises pour 
les travaux préconisés.
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Vous pouvez réaliser les travaux puis 
transmere au conseiller Info-Énergie 
le restant des pièces jusficaves 
demandées pour l'obtenon de l'aide 
municipale. Votre dossier passera au 
prochain Conseil Municipal. 
Vous recevrez ensuite un courrier pour 
vous informer de l'aribuon effecve 
de l'aide. 
Pièces jusficaves complémentaires :
- les factures acquiées des travaux 
(spécifiant les caractérisques et les 
critères de performance des matériaux 
d'isolaon et les proporons concernées),
- un Relevé d'Identé Bancaire.
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Un accompagnement spécifique existe pour le 
public éligible aux aides ANAH-PIG amélioraon 
durable de l’habitat, comprenant un diagnosc 
de performance énergéque ou un audit. La 
Ville parcipera à hauteur de 10 % (plafond de 
2.000 €) au financement des travaux préconisés 
par ces études. 

Une prime supplémentaire sera accordée en 
cas d’ulisaon d’éco-matériaux : prise en 
charge de 20% du montant des factures avec 
un plafond de subvenon de 3.000 € sur le 
montant total des travaux.

 

Espace Info Énergie
Perrine Dhellemmes - Christophe Tilmant 
03.20.85.80.81  
eie.lille@clcv.org
Permanence à Ronchin, 
sur rendez-vous, le 1er mercredi après-midi de chaque 
mois, au Centre Technique Municipal
(124, rur Roger Salengro).

Service Agenda 21
Hôtel de Ville 
650, avenue Jean Jaurès 
59790 Ronchin
03.20.16.60.08  
developpementdurable@ville-ronchin.fr
Sur rendez-vous en mairie.
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